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 n° 68 729 du 18 octobre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 janvier 2011 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 20 décembre 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ».. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me PINTELON loco Me J. DE LIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. VAN REGEMORTER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le 29 juin 2009, la requérante a contracté mariage avec un ressortissant belge au Maroc. 

 

1.2. Le 8 octobre 2009, la requérante a introduit auprès de l’ambassade Belgique à Casablanca (Maroc) 

une demande de visa de type D en vue de venir rejoindre son époux en Belgique. 

 

1.3. Le 17 décembre 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision de 

refus de délivrance de visa, motivée comme suit :  

 

« Le 12/10/2009, une demande de visa a été introduite sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 modifiée par la loi du 25/04/2007 entrée en vigueur le 1
er

 juin 2008 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par Madame B.L, née le x, 

ressortissante du Maroc. 

Cette demande a été introduite sur base d’un mariage conclu le 29/06/2009 avec Monsieur H. A. né le x, 

de nationalité belge. 
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Considérant que l’article 27 du code de droit international privé établit qu’un acte authentique étranger 

est reconnu en Belgique sans qu’il faille recourir à aucune procédure si validité est établie 

conformément au droit applicable en tenant compte spécialement des articles 18 et 21. 

Considérant  que l’article 21 vise l’exception d’ordre public et permet d’écarter une disposition du droit 

étranger qui produirait un  effet manifestement incompatible avec l’ordre public. 

Considérant que l’article 146bis du code civil belge énonce qu’il y’y a pas de mariage lorsqu’il ressort 

d’une combinaison de circonstances que l’intention de l’un des époux n’est manifestement pas la 

création d’une communauté de vie durable, mais vise uniquement l’obtention d’un avantage en matière 

de séjour, lié au statut d’époux. 

Considérant qu’un tel mariage est considéré comme contraire aux principes d’ordre public. 

Considérant qu’il ressort des éléments en notre possession les faits suivants, qui démontrent que 

l’article 146bis du code  civil belge trouve à s’appliquer : 

- Il s’agit du second mariage de « H.A », qui a précédemment été marié, du 23/07/2003 au 

03/08/2007, avec « T.F. ». « T.F. » s’est établie en Belgique sur base de ce mariage. Il ressort de la 

consultation du Registre National que les intéressés ont cohabité pendant moins de deux ans. « T.F. » 

s’est elle aussi remariée  avec un compatriote. Avant, pendant et après ce mariage, « H.A. » a cohabité 

de manière répétitive avec « O.C » 

- Il s’agit du premier mariage de l’épouse. 

- « B.L. » a quatre ans de plus que son époux, ce qui est inhabituel ; 

- « H.A. » et « B.L. » sont cousins l’un de l’autre. Lorsqu’il lui demande quand elle a rencontré son 

époux, Madame répond qu’il est de sa famille et qu’il vient chaque année. 

- Lors de sa première visite à l’ambassade, « B.L. » déclare que « H.A. » a été précédemment marié 

à une femme nommée « C » ; Elle peut en dire un peu plus lorsqu’elle revient pour l’interview : elle sait 

alors qu’il a été marié à une certaine « F » et qu’il a cohabité - sans mariage - avec une femme belge ; 

- Bien qu’ils soient cousins, « B.L. » ne peut donner que très peu d’informations à propos de son 

mari. Ainsi, elle ne connaît (sic) ni sa date de naissance, ni son adresse en Belgique ; 

- Elle ne se souvient pas de la date de son mariage, qu’elle ne peut seulement situer ‘en juillet 2009’ ; 

- S’il y a eu une petite fête de mariage, peu de gens y étaient conviés. Quelques photos’ auraient été 

prises. 

- Vu les éléments contenus dans le dossier, l’avis du parquet d’Anvers a été demandé en date du 

01/04/2010. 

Considérant qu’il ressort de l’enquête effectuée à la demande du Parquet les éléments suivants : 

- Les intéressés sont ‘familles lointaine’ (sic) l’un de l’autre. L’entrée en contact se situerait dans le 

contexte familial. Madame « B. » aurait soigné la grand-mère de Monsieur ; 

- D’après Monsieur, leur relation amoureuse aurait débuté il y a environ deux ans. Donc en 2008. 

- La relation a été principalement téléphonique (à raison de 3 à 4 appels par semaine). Monsieur allait 

au Maroc une fois par an, en général pour un mois ; 

- La demande en mariage a eu lieu par téléphone, vers novembre-décembre 2008 d’après Monsieur. 

La mère serait aussi allé (sic) demander la main de Madame à ses parents. D’après Madame, c’est lors 

de l’été 2009, donc pendant ses vacances, que Monsieur l’aurait demandée en mariage ; 

- Les intéressés se sont vus uniquement pendant les vacances de Monsieur au Maroc, donc en été 

2008 puis en été 2009 ; 

- Puisque Monsieur prétend que la relation dure depuis deux ans, elle a dû commencer en été 2008. 

Le mariage a été conclu à l’été 2009, c’est-à-dire la fois suivante où les intéressés se sont vus. De plus, 

cela a eu lieu le 29/06/2009 : très peu de temps après l’arrivée de Monsieur, puisque l’attestation selon 

laquelle son divorce était définitif n’a été délivrée que le 19/06/2009 ; 

- Monsieur a déjà un mariage de complaisance à son actif. Il a habité jusqu’au 08/09/2003 avec une 

certaine « O.C. ». Avant même la fin de la cohabitation, il a épousé « T.F. », de 6 ans son aînée, au 

Maroc. Il a habité officiellement moins de deux ans - du 30/03/2004/ au 20/01/2006 - avec son épouse. 

D’après ses déclarations, il aurait habité avec elle pendant 2 ou 3 ans, ce qui n’est donc pas vrai. Peu 

après leur séparation, Madame « O. » est revenue habiter chez lui. Monsieur « H. » habite à nouveau 

seul à partir du 23/06/2008, peu de temps avant de développer un nouveau projet de mariage, cette 

fois avec « B.L. » 

- On ne peut que constater que les relations de Monsieur »H. » se succèdent rapidement, voire 

même se chevauchent ; qu’elles sont problématiques dans la mesure où il épouse des femmes plus 

âgées que lui, qui n’ont pas (sic) de titre de séjour en Belgique et l’acquièrent (ou tentent de l’acquérir) 

par le mariage. 

- Madame « T. » et Monsieur « H. » divorcent le 02/07/2007. Madame « T. » se remarie dès le 

04/03/2008, et permet à son tour à son partenaire d’obtenir le séjour en Belgique. Monsieur « H. » offre 

aussi ses services à une nouvelle partenaire. Tout cela mène à une cascade d’acquisitions de titres de 

séjour ; 
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- Monsieur « H. » a 4 ans de moins que son épouse ; 

- Le cours des évènements a été rapide, et les intéressés ont en fait passé très peu de temps 

réellement ensemble ; 

- Malgré le lien familial, les intéressés se connaissent à peine. Monsieur « H. » ne connaît pas le nom 

de sa belle-mère, bien qu’il soit repris dans l’acte de mariage. Bien que les intéressés s’appellent 3 à 4 

fois par semaine, Monsieur ne connaît pas le numéro de téléphone de Madame. Il pense que Madame 

à 5 frères et 3 sœurs, mais n’en est pas sûr. Il n’en connaît d’ailleurs pas les noms. De son épouse, il 

sait seulement qu’elle n’a pas de hobby et apprend maintenant à lire et à écrire. Madame n’en sait pas 

plus de Monsieur, se trompant aussi dans le nombre de ses frères et sœurs. 

- D’après Monsieur, il y a eu une fête de mariage traditionnelle d’une durée de trois jours. La fête a 

d’abord eu lieu chez elle, ensuite chez lui. D’après Madame par contre, il n’y a pas eu beaucoup de 

monde et la fête a eu lieu chez Monsieur. 

- Monsieur est sans emploi, Madame n’est pas scolarisée, ne peut ni lire ni écrire et n’a jamais 

travaillé. Madame a déjà tenté, sans succès, de venir en Europe en 2007. 

- Au guichet de l’ambassade, Madame pensait que Monsieur avait été marié une fois avec « O.C. » 

elle ignorait le mariage avec « T.F. » elle en sait un peu plus à ce sujet lors de l’interview. Elle s’avère 

cependant incapable de dire quand Monsieur est arrivé en Belgique, à quelle date le mariage a été 

conclu, quelle est l’adresse de monsieur (pas même le nom de la ville. Elle ne connait pas non plus sa 

date de naissance). Considérant que le Parquet d’Anvers émet, suite aux conclusions de l’enquête, un 

avis défavorable quant à la reconnaissance du mariage des intéressés,                                                                                                

dès lors, l’office des étrangers refuse de reconnaitre en Belgique les effets du mariage conclu entre 

« B.L. » et « H.A. » ce mariage n’ouvre donc pas le droit au regroupement familial et le visa est 

refusé ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 12bis et 40ter de la Loi, de 

la violation du principe général d’égalité et de l’excès de pouvoir. 

 

2.2. Elle se réfère à un arrêt de la Cour constitutionnelle du 4 novembre 2010 et soutient en substance 

 qu’eu égard au dépassement du délai pour statuer le visa doit lui être accordé. 

 

3. Discussion 

 

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne peut que constater que la décision a été précédée de 

deux décisions à surseoir à statuer, datées respectivement des 17 février 2010 et 1
er

 avril 2010. La 

partie défenderesse avait par conséquence un délai de 15 mois pour prendre une décision quant à la 

demande de visa. Force est de constater que ce délai n’a pas été dépassé depuis le dépôt complet des 

documents et leur transmission à la partie défenderesse, le 3 décembre 2009. 

 

A titre tout à fait surabondant, le Conseil constate qu’en tout état de cause, même à prendre en 

considération la date la plus éloignée dans le temps, à savoir la date de la demande du 12 octobre 

2009, la partie défenderesse, en prenant la décision le 17 décembre 2010, était encore dans le délai de 

quinze mois.  

 

Le moyen unique n’est par conséquent pas fondé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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 Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 

 

 


